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Durée minimum 
conseillée 

 
5 ans 

Valeur liquidative 
au 10/06/2010  

115,92 € 

Indice de référence
 

Euro MTS 7-10 ans 

Renseignements pratiques

Code ISIN : FR0010541235
Classification : C 
Date de création : 27/02/1986

Frais

Entrée : 1,00 % 
Sortie : néant
Gestion réels : 0,80 % TTC
   - dont acquis 
     au promoteur : 0,30 à 0,74 %
Droit de garde : néant

Particularités

Eligible : 

 

Portefeuille

Actif net au 10/06/2010 : 63,63 M€ 

Répartitions à fin 03/2010 

Principaux postes

EIB 3 7/8 10/15/16 14,3 %
EDF 5 05/30/14 8,6 %
FRTR 3 10/25/15 7,9 %
FRTR 3 1/4 04/25/16 7,1 %
CADES 4 1/2 09/04/13 6,3 %

Par sensibilité

4 - 5 11,7%  
> 5 53,3%  

3 - 4 27,1%  
0 - 1 4,9%  
1 - 2 1,7%  
2 - 3 1,3%  

Objectif de placement

Bénéficier au plus près de la performance des obligations longues de la 
zone euro. 

Orientation de gestion

Le portefeuille est investi principalement en obligation de la zone euro hors 
secteur privé. Sa fourchette de sensibilité aux taux d'intérêt est comprise 
entre 5 et 8. Le gérant peut intervenir les marchés dérivés. Etoile Obli 7-10 
ans doit être détenu en combinaison avec d'autres OPCVM (10 % 
maximum conseillé). 

Performances au 10/06/2010

1 an glissant 2009 2008 2007 2006
14,91 % 7,45 % 13,01 % 2,18 % -0,60 %

Evolution de la performance

Politique de gestion trimestrielle au 22/04/2010 

Les perspectives économiques à court terme se sont améliorées. L'Euribor 
3 mois reste orienté à la baisse à 0,63 % et le reflux des taux courts a 
favorisé les marchés obligataires. Quelques rebonds des marchés 
boursiers et de nombreuses adjudications ont provoqué une forte volatilité 
et des tensions sur les rendements des OAT long terme qui ont progressé 
jusqu'à 3, 62 % pour revenir à 3,42 % sous l'effet conjugué de la dette 
grecque et de l'aversion au risque. Nous avons arbitré la BEI 2012 et la 
SNCF 2012 contre la SNCF 2025 et la SFEF 2014. Dans la perspective 
d'un aplatissement de la courbe des taux qui reste très pentifiée, nous 
privilégions les maturités longues et gardons la même sensibilité.  

 
Ce document ne constitue ni une offre de souscription, ni un conseil en investissement. Du fait de leur simplification, les informations qui le composent 
sont indicatives et sans caractère contractuel. Elles complètent les informations réglementaires tenues à votre disposition sur simple demande auprès de 
la banque Crédit du Nord ou que vous pouvez librement télécharger. Le prospectus simplifié agréé par l’AMF est disponible sur notre site. Les 
performances passées ne préjugent pas des résultats futurs et ne sont pas constantes dans le temps. Elles sont calculées coupons nets réinvestis et 
nettes de frais de gestion. Source : AMUNDI.
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